
CSE OI VEAUCHE  

  

TOURNOI DE BADMINTON 2025 
Pour les actifs et leurs enfants 

 

 
 
 

ORGANISATION et REGLEMENT  
 Créer une équipe de 2 personnes avec un actif obligatoirement. 

 Inscription au CSE au tarif de 10 € par équipe. 
 Les matchs organisés seront sous la responsabilité de chaque équipe. 

 Lieu des rencontres « CLUB 42 à Andrézieux ». 
 Les matchs devront se faire en HEURES CREUSES 

 DATE DU TOURNOI :  
du 4 AVRIL 2025 et fin du tournoi le 30 JUIN 2025. 

 Chaque équipe viendra récupérer les billets au CSE puis devra jouer dans les 2 
semaines contre une autre équipe. 

 En fin de match, les résultats devront être communiqués au CSE (par téléphone ou 
par mail). 

 Toute équipe ne pouvant pas jouer dans les 2 semaines sera déclarée perdante. 
 Obligatoire en 2 parties gagnées. 
 Les résultats seront aƯichés sur le site internet du CSE et au CSE. 
 Tous les joueurs seront récompensés. 
 Chaque équipe devra suivre impérativement les règles oƯicielles du badminton. 
 Minimum 10 équipes pour que le tournoi soit possible. 

 

INSCRIPTIONS AU CSE  

du 17 MARS au 1ER AVRIL 2025 


